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Ordre du jour

Gouvernances France Numérique Ensemble

Présentation de l’Appel à Candidatures Coordinateur 
de Conseiller Numérique

Instruction de l’AAC Coordinateur

Vos canaux de sollicitation

AMI Hubs



Gouvernances France 
Numérique Ensemble

Actualités



Le calendrier de mise en œuvre 
La Circulaire du 28 juillet 2023 précise aussi le calendrier de mise en œuvre de ces 
gouvernances locales :

•  30 septembre 15 octobre 2023 :
• Indiquer les différentes gouvernances territoriales départementales pressenties via 

l’espace numérique qui est mis à votre disposition.

• 31 décembre :
• Retourner de façon définitive le périmètre territorial de la ou des feuilles de route et 

les structures impliquées de leurs mises en œuvre et dans la gouvernance. 
• Faire part, si vous le souhaitez, de l’avancée de vos travaux par l’expression d’un 

projet d’ingénierie financière.

• Juin 2024 : 
• Transmettre la ou les feuilles de route finalisées et approuvées par toutes les parties 

de la gouvernance territoriale.

Lien vers la Circulaire du 28 juillet 2023 : 
https://societenumerique.gouv.fr/documents/80/Circulaire_FNE_-_Signee_VDEF_luOkGA9.pdf 

https://societenumerique.gouv.fr/documents/80/Circulaire_FNE_-_Signee_VDEF_luOkGA9.pdf


La Plateforme France Numérique Ensemble

Lien vers la plateforme : https://inclusion-numerique.anct.gouv.fr/ 

• Identifier les besoins territoriaux avec l’outil de 
tableau de bord spécialement conçu pour vous 
afin de consulter les données de votre territoire.

• Identifier une gouvernance territoriale 
(préexistante ou non) avec les collectivités et 
leurs groupements, ayant manifesté leur intérêt 
via le formulaire Participer à l’élaboration des feuilles 
de routes territoriales (anct.gouv.fr) 

https://inclusion-numerique.anct.gouv.fr/
https://inclusion-numerique.anct.gouv.fr/gouvernance
https://inclusion-numerique.anct.gouv.fr/gouvernance


Remontée des gouvernances locales : mode d’emploi

Avant le 15 octobre, il vous est 
demandé de remonter une 
gouvernance pressentie. A ce 
stade, il s’agit simplement de 
rendre compte de l’état des 
discussions sur votre territoire et 
des mobilisations à l’œuvre. 
La remontée de gouvernance est 
structurée en deux parties : une 
partie formulaire (3 questions), et 
une note de contexte plus 
qualitative. 



Remontée des gouvernances locales : mode d’emploi

Sélectionnez le périmètre  de la feuille de route ainsi 
que le porteur pressenti. Le périmètre de la feuille de 
route peut être différent du périmètre d’intervention de 
la structure porteuse (exemple d’une alliance d’EPCI qui 
souhaiterait intervenir à l’échelle départementale en 
confiant l’animation à l’un d’entre eux)

A noter, le bouton « Autre » permet de désigner tout 
autre type d’acteur (par exemple la préfecture 
lorsqu’aucune collectivité ne se manifeste)

Parallèlement à l’identification de gouvernance et de 
partenaires privilégiés pour le portage d’une feuille de route 
aux côtés du Préfet, il est demandé de veiller à la cohérence 
du déploiement de moyens de coordination de l’action des 
conseillers et médiateurs numériques. 
Il vous est donc demandé de renseigner le SIRET de la ou des 
structures souhaitant porter un poste de coordinateur



Remontée des gouvernances locales : mode d’emploi

Dans le cas où votre territoire verrait 
plusieurs collectivités ou groupements 
désireux de porter des gouvernances 
locales, il est possible de remplir plusieurs 
formulaires. 

Les gouvernances pressenties 
peuvent être modifiées ou 
supprimées jusqu’au 15 octobre 
2023 inclus



Gouvernances France 
Numérique Ensemble

Questions/Réponses



Instruction AAC Coordinateur 
Conseiller numérique

Démonstration



Votre espace change et évolue 

L’espace Préfet devient Le Tableau de pilotage ! 

Cet outil propose une nouvelle interface conçue pour mieux répondre à vos besoins de 
suivi et de pilotage.

Il permet de :
● Visualiser la liste des structures lauréates de votre territoire ;
● Visualiser la liste des conseillers numérique exerçant sur votre territoire ;
● Consulter le formulaire de motivation d’une structure candidate au poste de 

coordinateur ;
● Donner un avis sur une candidature de coordinateur ;
● D’accéder aux informations générales d’une structure et d’un conseiller ;
● Visualiser les statistiques des conseillers et celles des structures.

Et bien plus encore...



Comment accéder au Tableau 
de pilotage 

A partir du mail d’invitation envoyé par la plateforme Conseiller numérique 

OU 

A partir du site Conseiller numérique : https://conseiller-numerique.gouv.fr/ 

https://conseiller-numerique.gouv.fr/


L’outil permet de…
Donner un avis sur une 

candidature de Conseiller 
numérique coordinateur 

Consulter : 

1. La liste des structures 
lauréates sur mon territoire

2. La liste des conseillers 
numériques sur mon 
territoire 

Consulter les missions d’un 
Conseiller numérique 

coordinateur ainsi que la 
cartographie des 

Conseillers coordinateurs 

Consulter les statistiques 
d’accompagnement du 

dispositif des Conseillers 
Numériques sur le territoire 

National et à la maille 
territoriale 

Exporter sous 
format CSV la 
liste des 
structures et des 
conseillers 

Consulter la présentation 
de l’offre de formation 

-

Comprendre les enjeux 
des certifications Pix et 

CCP1 REMN

Télécharger tous les 
documents en lien avec le 

dispositif ( contrat type, kit 
de communication etc…) 

Consulter la Foire aux 
questions 

Contacter l’équipe 
support 



Comment traiter les dossiers d’Appel à candidature 
coordinateur sur le tableau de pilotage ?    



Les étapes 

Je consulte  
les 

demandes 

J’étudie les 
dossiers de 

motivation des 
structures  

Je donne un avis 
favorable ou 

défavorable à la 
candidature en 

argumentant mon 
choix 



Le process de recrutement d’un conseiller 
coordinateur 



Candidater pour un poste de conseiller coordinateur Deux cas de figures 
existants  

Je suis une 
structure  qui 
ne bénéficie 

pas du 
dispositif 

Je suis une 
structure déjà 
bénéficiaire du 

dispositif 

1. Je candidate sur le 
site vitrine 

2. Je complète le 
formulaire de motivation 

en cliquant sur le lien 
Démarches-simplifiées 

dans le mail envoyé 
par la PF conseiller 

numérique 

3. Je procède au 
recrutement 

1.Le préfet donne 
un avis sur la 
candidature 

2. L’ANCT valide 
l’attribution du 
poste  

1.  Je reçois un mail de création 
de compte pour accéder au 
Tableau de pilotage 

2. A partir du menu “Gérer mes 
postes” cliquez sur “Recruter”

3. Procédez à la présélection et 
saisissez Les informations du 
contrat 

4. Déposer les PJ liées au contrat 
sur DS

La Banque des 
Territoires traite le 
contrat.

-
Le conseiller 
coordinateur est 
ajouté à vos effectifs  
dans le tableau de 
pilotage

1. Je complète le formulaire de 
motivation sur le tableau de 

pilotage  

Tableau de 
pilotage

1. Dans le menu “Coordination 
Territoriale” / “Recrutement d’un 

coordinateur” 
2. Cliquez sur le bouton 
“Compléter le formulaire de 

motivation”

2. J’attribue le rôle de 
coordinateur à un conseiller 

existant 

1.Cliquez sur 
“Attribuer un rôle de 
coordinateur”
2. Sélectionnez parmi 
la liste un conseiller 

La Banque des 
Territoires traite le 
contrat.

-
Le conseiller est 
identifié comme 
coordinateur sur la 
page “Gérer mes 
postes”

1.Le préfet donne 
un avis sur la 
candidature 

2. L’ANCT valide 
l’attribution du 
poste  

ou 

Je
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Les étapes de candidature d’un conseiller 
coordinateur pour une structure 



Comment candidater ?

Si, je suis 
une 

structure  
qui ne 

bénéficie 
pas du 

dispositif 

Je 
candidate 
sur le site 

vitrine 

Je complète le 
formulaire de 

motivation 

Un lien Démarches-
simplifiées vous 

sera communiqué 
dans le mail envoyé 
par la PF conseiller 

numérique 

3 Le préfet donne un 
avis sur la candidature 

4. L’ANCT valide la 
demande

Phase de candidature Phase d'instruction

1 2



Comment candidater ? Je suis 
une 

structure  
qui ne 

bénéficie 
pas du 

dispositif 
Je candidate sur le site 

vitrine 
Je complète le formulaire de 

motivation 
1 2



Comment candidater ?

Si, je suis une 
structure déjà 
bénéficiaire du 

dispositif 

Je complète le formulaire 
de motivation à partir du 

tableau de pilotage   

Tableau de 
pilotage

1. Dans le menu 
“Coordination 
Territoriale” / 
“Recrutement d’un 
coordinateur” 

1. Cliquez sur le bouton 
“Compléter le formulaire 
de motivation”

1

3 Le préfet donne un 
avis sur la candidature 

4. L’ANCT valide la 
demande

Phase de candidature Phase d'instruction



Comment candidater ?
Si, je suis une 
structure déjà 
bénéficiaire 
du dispositif 

Je complète le formulaire de motivation à 
partir du  tableau de pilotage   

1

1

2

3



Des questions ? 
Consultez la documentation en ligne dédiée aux Préfectures : 

https://outline.incubateur.anct.gouv.fr/s/383e3974-6128-453d-98cd-f2c27e577e4a

OU

Contactez l'équipe société numérique par email : 
conseiller-numerique@anct.gouv.fr

https://outline.incubateur.anct.gouv.fr/s/383e3974-6128-453d-98cd-f2c27e577e4a
mailto:conseiller-numerique@anct.gouv.fr


Des questions ? 
Vos canaux de sollicitation



Vos deux canaux de sollicitation
Pour les sujets ayant trait :
• à France Numérique Ensemble ;
• au déploiement de l’AAC coordinateurs ;
• aux demandes d’entrées dans le dispositif Conseiller numérique(gelées jusqu’au début de 

l’année 2024)/sujets comités de sélection(COSELEC)

Vous pouvez vous adresser :
• à l’adresse société numérique : societe.numerique@anct.gouv.fr
• poster un message sur la messagerie Mattermost, au sein du canal correspondant à votre 

sujet :
• Préfectures FNE échanges : https://discussion.conseiller-

numerique.gouv.fr/hubs/channels/fne---echanges
• Préfectures CoNum échanges : https://discussion.conseiller-

numerique.gouv.fr/hubs/channels/prefectures---echanges

Pour l’ensemble des sujets techniques relatifs au dispositif conseiller numérique (relais de 
demandes de structures, accès aux différents espaces, sujets renouvellement, date de fin de 
contrat, de fin de conventions, gestion de cas particuliers, etc.), vous pouvez vous adresser 
directement au support conseiller-numerique@anct.gouv.fr, qui vous est désormais ouvert.

1

2

mailto:societe.numerique@anct.gouv.fr
https://discussion.conseiller-numerique.gouv.fr/hubs/channels/fne---echanges
https://discussion.conseiller-numerique.gouv.fr/hubs/channels/fne---echanges
https://discussion.conseiller-numerique.gouv.fr/hubs/channels/prefectures---echanges
https://discussion.conseiller-numerique.gouv.fr/hubs/channels/prefectures---echanges
mailto:conseiller-numerique@anct.gouv.fr


Numériques en Commun[s] – Quelques rappels

• N’oubliez pas de vous 
inscrire !  

https://numerique-en-communs.fr/les-
billetteries-2023/ 

• Ne manquez pas le RETEX 
sur les Gouvernances 
locales le 19 octobre à 15H

https://numerique-en-communs.fr/les-billetteries-2023/
https://numerique-en-communs.fr/les-billetteries-2023/


Présentation

AMI Hubs



Calendrier : 
• Période de consultation : 24 juillet - 18 septembre 2023
• Notification des lauréats : 9 octobre 2023

Modalités de financements
• Attribution de postes de coordinateurs régionaux 
• Subventions sur projet, dans la limite maximum de 40K€ par an

Projets attendus 
• Diffusion de FNE et mobilisation des acteurs territoriaux
• Remontée d’informations opérationnelles et d’éléments de pilotage susceptibles d’améliorer le 

déploiement de FNE
• Mise en réseau et animation des coordinateurs de conseillers numériques
• Valorisation et communication de la formation continue auprès des conseillers numériques, de 

leurs employeurs et coordinateurs
• Déploiement de l’outillage FNE
• Sensibiliser, accompagner et former les acteurs territoriaux et les élus au pilotage de la 

politique d’inclusion numérique par la donnée.

Présentation de l’AMI Hubs


